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BILAN DE COMPETENCES 

 

 

Formule « Kairos » - 24h + entretien de suivi à 6 mois 

Identifier vos compétences, clarifier vos besoins, motivations et intérêts 
professionnels.  
Prendre le temps d’identifier plusieurs pistes professionnelles, de les 
prioriser et de définir un plan d’actions personnalisé.  
Faire un travail sur sa personnalité.  
Muscler sa confiance en soi.  

 
 

A qui s’adresse le bilan de compétences ?   

Profil du stagiaire  

• Toute personne s’interrogeant sur son devenir professionnel, son évolution et/ou son projet de 

formation 

Pré-requis  

• Souhaiter agir sur son orientation professionnelle  

• S’engager de façon volontaire dans la démarche  

 

Objectifs du bilan de compétences, formule « Kairos » 

• Reconnaitre et mieux connaitre ses atouts, compétences, qualités et points d’appui 

• Clarifier ses motivations, besoins et priorités, en lien avec son projet de vie dans un juste équilibre  

• Faire le point sur son mode de fonctionnement et sa personnalité  

• Identifier plusieurs pistes professionnelles, les confronter sur le terrain auprès de professionnels pour 

définir son ou ses projet(s) professionnel(s) de demain  

• Identifier ses facteurs clés de succès à la mise en œuvre de son ou ses projet(s)  

• Définir son plan d’actions  

• Développer sa confiance  

 

Programme : progression pédagogique  
Conformément à l’article R.6313-4 du code du travail issu du décret n°2018-1330 du 28 décembre 2018 relatif aux actions 

de formation et aux bilans de compétences, le bilan de compétences comprend 3 phases.  
 

Première phase « préliminaire »  

Analyser la demande : identifier les besoins et définir la problématique  

Déterminer l’objectif de la prestation  

Définir les étapes et l’itinéraire prévisionnel du bilan 
 

Deuxième phase « d’investigation »  

Revisiter son parcours, son histoire professionnelle, sa situation actuelle  

Identifier ses besoins, motivations, intérêts professionnels et compétences  

Faire le point sur son mode de fonctionnement et sa personnalité  

Repérer ses ressources et potentiels inexploités  

Repérer les éléments de son expérience transférables à de nouvelles situations professionnelles  

Identifier ses atouts et ses points de vigilance, ses besoins en développement de compétences  
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S’informer sur les métiers, rencontrer des professionnels et possiblement réaliser des observations en 

situation de travail  

Muscler sa confiance en soi  
 

Troisième phase « de conclusions »  

Définir les points d’appui et les étapes pour l’aboutissement de son projet 

Se fixer des axes d’actions, dont de formation éventuels  

Co-rédiger un document de synthèse de bilan  

 

Organisation  

Formateur  

Sophie PLOMION, Psychologue du travail et Coach professionnelle (DESS Psychologie du travail – Lille 3, Master 2 ICN Business School) 

Moyens pédagogiques et techniques 

Méthodologie orientée sur « L’équilibre au cœur de vos projets »  

Entretiens individuels et interactifs : approche réflexive   

Outils d’analyse de ses besoins, valeurs, motivations, facteurs clés de succès – utilisation d’outils 

métaphoriques en lien avec la Nature 

Passation d’un test de personnalité (PFPI ou SOSIE 2nde Génération) 

Utilisation d’outils du coaching en fonction des besoins  

 

Dispositif de suivi de l’exécution de l’action et l’appréciation des résultats  

Feuille de présence signée par le bénéfiaire à chacune des séances  

Débriefing des expériences et conseils personnalisés 

Co-rédaction d’une synthèse de bilan de compétences avec un plan d’action 

 

Modalités d’évaluation 

Un questionnaire d’évaluation à l’issue du bilan de compétences est réalisé lors de la dernière séance.  

Un questionnaire d’évaluation à plus de 6 mois est réalisé lors du rendez-vous de suivi.   

 

Format  

• Durée : 24h maximum en fonction des besoins – sur 24h, au moins 16 heures de face à face 

• Période de 3 à 4 mois 

• Calendrier à définir 

 

Délai d’accès 

• Possibilité de commencer sous 15 jours  

 

Lieu  

En présentiel, les rendez-vous auront lieu dans les locaux d’EquiSens  

En visioconférence partiellement ou en totalité en fonction du contexte.  

   EquiSens est en mesure d'étudier, sur demande préalable, l'adaptation des moyens pédagogiques et           

   techniques en fonction de votre situation d’handicap et de vous accueillir dans des locaux accessibles  

   aux personnes à mobilité réduite.  

   Réfèrent Handicap : Sophie PLOMION – sophie.plomion@equisens.pro – Tél :  06 16 81 28 00 

 

Tarif 2026 

1500 € HT, 1800 € TTC 

Des financements sont possibles avec :  

- Le compte personnel de formation 

- Le plan de développement des compétences de votre entreprise  

- Le congé de reclassement  

- Le financement personnel 

 

  



 

 

EquiSens – 1649, Chemin de la Forêt Verte - 76230 Bois-Guillaume - Tél : 06 16 81 28 00 
SAS au capital social de 2000 € - N° SIREN 894 551 019 - RCS Rouen 894 551 019 00017 

N° TVA intracommunautaire FR 47894551019 - Code NAF 7022Z 

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 28 76 06275 76 auprès du préfet de région de Normandie 
www.equisens.pro - sophie.plomion@equisens.pro 

 

Actualisé le 02/03/2026 

 

EquiSens réalise des bilans de compétences en respect du décret n °2018-1330 du 28 décembre 2018 relatif 

aux actions de formation et aux bilans de compétences. 

 

 

 

 


